
Réservation de place(s) pour le 10 AOUT 2025
Mme, M...................................................................................
Rue........................................................................................
Code postal, ville................................................................
Tél. .......................................................................................	
e-mail ...................................................................................
Si vous partez en groupe, nom du responsable  

du groupe..............................................................................
Souhaite réserver :
.......adulte(s) au prix de 36e/ personne, soit :..............e
.......enfant(s) (0 à 5 ans : Gratuit), soit :..........................e 
.......enfant(s) 5 à 14 ans : 18e/ enfant, soit :...................e
(joindre 1 enveloppe timbrée avec votre adresse pour la réponse) 
TOTAL :...........................................................................e

Ci-joint un chèque de…………………… (à l’ordre de F.C. Hommert). 
Veuillez ne pas oublier de joindre votre règlement par chèque. Seules les ré-
servations accompagnées du règlement seront prises en compte. Inscriptions 
limitées en fonction des places disponibles. Les chèques seront encaissés à 
partir du 1er Juillet 2025. Les désistements ne seront pas remboursés. 
Signature obligatoire :

Organisation : F.C. Hommert / Commune de Hommert. Assistance - Sécurité et Parking : 
l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Hommert

Réservation

ATTENTION ! Talons aiguilles et poussettes 
sont déconseillés sur les chemins forestiers. Sur le 
parcours merci d’avoir des chaussures adéquates 
et d’être vigilant, les organisateurs déclinent toute 
responsabilité en cas de blessure, de vol ou d’ac-
cident. Ticket boisson uniquement valable sur 
le parcours de la Balade.

"

Départ
Départ impérativement souhaité (pour valider votre réser-
vation il est OBLIGATOIRE DE COCHER l’une des case ci-
dessous de 9h30 à 12h ce qui correspond à un départ toutes 
les 10 minutes). La priorité horaire se fera par ordre d’arri-
vée des bulletins de réservations.
q 09h30 	q 09h40 	 q 09h50 	 q 10h00  	
q 10h10 	q 10h20 	 q 10h30 	 q 10h40 	
q 10h50 	q 11h00 	 q 11h10 	 q 11h20 	
q 11h30 	q 11h40 	 q 11h50 	 q 12h00 	

à  retourner au : F.C. Hommert, 40 Rue Principale - 57870 Hommert. 
Renseignements : 06 73 23 11 38 ou 06 24 51 18 48 / mairie.hommert@wanadoo.fr
L’Association est assurée en responsabilité civile. Attention les places sont limitées !

Nouveau !  
Inscription  
en ligne.  
Scannez le  
QRcode.

Dimanche 10 août 2025 La 21e

Marche Gourmande
Hommertde

Les organisateurs réaliseront des diaporamas de la Marche Gourmande que les marcheurs pour-
ront visionner sur le site de hommert.fr. En conséquence les participants renoncent en s’inscrivant 
au droit à l’image et acceptent qu’ils puissent apparaître sur ces diaporamas.



Le mot du Maire

Notre 21e Marche Gourman-
de déroge cette année à la règle du 
calendrier, elle aura exceptionnelle-

ment lieu le 2e dimanche du mois, soit le 10 
août 2025.

Ceci afin de pouvoir vous emmener dans 
la vallée de la Zorn, autour de l’étang de la 
Stampf, où nous aurons le plaisir de vous ser-
vir le plat principal. Vous rejoindrez ensuite 
le sommet de Hommert en 3 paliers, dont l’un 
sera facilité par le Hommert’express qui vous 
emmènera au cœur du village pour y dé-
guster le dessert, avant de rejoindre le foyer 
pour le terminus de votre randonnée.

J’espère une fois encore, vous permettre de 
passer une journée exceptionnelle en alliant 
bonne humeur, convivialité, amitié, gourman-
dise, qualité et savoir-faire. Nos bénévoles 
ont à cœur de vous satisfaire et de rendre 
cette journée inoubliable.

Bien-entendu, vous pourrez terminer votre 
journée sur les hauteurs du Tivoli où vous 
pourrez vous restaurer sur place et jouir des 
animations de manière à profiter pleinement 
de cette soirée champêtre et estivale.

Toute notre équipe se réjouit de vous ac-
cueillir, alors, sans plus tarder, réservez vo-
tre journée avec vos amis. A bientôt sur nos 
sentiers.

Jean-Jacques Reibel
Maire de Hommert

La Marche Gourmande de Hommert, c’est une 
promenade de 8 km parsemée de 7 points de 
repas et dégustations. Tout au long du parcours, 
vous pourrez déguster ce menu et bénéficier 
des animations et des jeux sur le circuit qui sont 
GRATUITS.

Marche Gourmande de Hommert


